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EDITORIAL
Comme vous le verrez dans ce numéro de printemps des Nouvelles d’Yvoir, notre Commune reste attentive à amé-

liorer l’accessibilité de ses services.  Le « e-guichet » qui permet l’accès à de nombreux documents administratifs 
7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 s’est ainsi encore enrichi de nouvelles fonctionnalités.  Mais nous sommes aussi bien 

conscients que les solutions numériques -si elles aident un grand nombre d’entre nous- restent malheureusement inac-
cessibles pour certains.  C’est pourquoi nous avons aussi souhaité repenser les horaires d’accès physique (guichets, téléphones, …) aux 
services communaux.  Ces horaires sont d’application depuis le 6 mars et sont mieux décrits ci-dessous.  Dans le même esprit, nous nous 
réjouissons que notre Commune reste dotée de deux distributeurs de billets situés aux deux extrémités du territoire communal : l’un à 
Yvoir (dans les locaux de bpost) et l’autre à Spontin (en façade de l’ancienne gare de Spontin).  
Nous sommes convaincus qu’il revient en effet aux pouvoirs locaux d’accompagner proactivement la digitalisation de notre vie en société, 
sans pour autant laisser au bord du chemin celles et ceux pour lesquels la digitalisation est un obstacle plus qu’un moyen.
Le Bourgmestre, Patrick Evrard

SOUS LA LOUPE
Modifications 
des horaires 
de la Commune
Depuis ce 1er mars, de nouveaux ho-
raires sont en cours à l’Administration 
communale d’Yvoir.  Sauf congés lé-
gaux, les bureaux sont accessibles au 
public : 

Sauf congés légaux, les bureaux sont 
accessibles au public :

Accueil général
• un accueil physique et téléphonique 

(082/61.03.10) est assuré tous les 
jours de la semaine de 8h à 12h et de 
13h à 15h.

Population / Etat Civil
• le matin : du lundi au vendredi,
 de 8h à 12h
• l’après-midi : le mercredi,
 de 13h à 15h
• en début de soirée : le jeudi,
 de 15 à 18h
• les 1er et le 3e samedis :
 de 10h à 12h.

Service Urbanisme / Environnement
• le matin : du lundi au vendredi de 8h 

à 12h
• l’après-midi : le mercredi de 13h à 

15h
• ou sur RDV (082/61.03.25).

Le service Taxes
• uniquement sur RDV (082/61.03.28).

Les autres services communaux
• sur RDV, via l’Accueil général 
 ou consultez  www.yvoir.be/fr/
 ma-commune/services-communaux.

N’oubliez pas notre E-guichet - 24h/24 
- 7j/7.  https://yvoir.guichet-citoyen.be

Au Conseil communal…
Les prochaines réunions publiques du Conseil communal se 
tiendront à la salle du 1er étage du hall omnisports du Maka à 
Yvoir, les lundis 24 avril et 22 mai, à 20 heures.  Nous rappelons 
que, quelques jours avant la séance du Conseil communal, les 
projets de délibération sont librement accessibles au public sur 
le site officiel  https://www.deliberations.be/yvoir

Séances du 30 janvier et du 27 février  
Vu la reprise des activités avec le beau temps et la quantité de 
matière dans cette édition, nous ne sommes pas en mesure de 
publier les comptes-rendus du Conseil communal.
Toutefois, vous pouvez consulter les procès-verbaux officiels 
publiés (après approbation) sur le site web de la Commune. 
Vous avez également la possibilité de les consulter à l’Hôtel de 

Ville (Direction générale) ou de vous en faire expédier une copie, moyennant une re-
devance pour documents administratifs.

Population & Etat civil
La poliomyélite : vaccin obligatoire
La vaccination contre la poliomyélite est obligatoire en Belgique. Un certificat de 
vaccination doit être fourni à la commune de résidence. Une vaccination de rattrapage 
sera envisagée pour toute personne résidant en Belgique ne pouvant pas fournir la preuve 
d’un historique vaccinal de base complet.  Un rappel est recommandé aux voyageurs se 
rendant dans des régions où le virus circule encore.  Depuis 2016, en Belgique, la vaccina-
tion est offerte à toutes les personnes demandeuses d’asile ou réfugiées, issues de pays 
où la poliomyélite est encore endémique, à leur arrivée sur le territoire.  La vaccination 
constitue le seul moyen de se protéger contre la polio. Devenue obligatoire en Bel-
gique en 1967, cette mesure a permis d’éliminer la maladie de notre pays.

Documents par internet 
2 boîtes électroniques sécurisées ont été récemment mises en place afin de vous per-
mettre d’accéder à vos documents.
• Au niveau local : www.yvoir.be
 L’E-Guichet est une plateforme en ligne qui permet de télécharger les documents sui-

vants : actes de l’état civil, composition de ménage, certificat de résidence, autorisation 
pour l’acquisition d’un animal, extrait de casier judiciaire, enregistrement d’une cohabi-
tation, certificat de vie, certificat de nationalité et changement d’adresse.

• Au niveau du Fédéral, des Communautés et des Régions : belgium.be
 My eBox est le portail mis à disposition par les pouvoirs publics pour accéder à votre 

e-Box personnelle.  L’eBox Citoyen est une boîte aux lettres électronique où vous retrou-
vez de manière sécurisée les messages envoyés par de plus en plus de services publics 
adhérents. Attention, une fois que vous utilisez cet outil, l’ensemble des documents émis 
par les administrations adhérentes vous sont uniquement transmis par cette voie. Il faut 
donc être certain de pouvoir aller consulter régulièrement cette boîte électronique.
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Nos ouvriers s’appliquent pour des travaux 
particuliers

Réfection d’un pont
Les travaux de restauration d’un pont de pierre enjambant le 
Bocq entre Dorinne et Purnode ont été réalisés par les services 
communaux, en dehors de la période de nidification afin de 
respecter l’environnement.  Nous sauvons un petit patrimoine 
architectural et redonnons à la vallée son caractère d’antan.
Cimetière de Houx
La première phase d’un plan de gestion des concessions péri-
mées vient de se terminer au cimetière de Houx. La détermi-
nation du personnel des travaux est à souligner pour ce travail 
nécessitant savoir-faire et discrétion.  Ce fut l’occasion d’ap-
précier l’intervention et le soutien du staff d’autres communes 
voisines, Hamois et Onhaye, venu à Yvoir afin de bénéficier de 
cette opération pour parfaire leur propre formation en la ma-
tière.
Une seconde phase sera réalisée dans le même cimetière fin 
de l’année.  Pour rendre à ce lieu de recueillement un accueil 
de dignité, nous procéderons à un ensemencement provisoire.
Merci à tous les intervenants qui ont contribué à cette tâche, 
encadrés par M. Deflorenne de la Cellule de gestion du patri-
moine funéraire du SPW.  Merci à la population de Houx pour 
sa compréhension.
Charles Pâquet.

Travaux routiers : le point
Quelques travaux vont nous accompagner durant le printemps.
Rue d’En Haut à Dorinne, remplacement de la distribution d’eau 
entre le château d’eau et la rue des Agauches, suivi de la pose 
d’un nouveau revêtement asphaltique.
Rue d’En Haut , Rue Haie Collaux et Rue du Ry d’Aout, réalisa-
tion de bandes suggérées pour la sécurité des cyclistes.
Rue du Prieuré à Godinne, placement d’un nouveau câble Ores 
et de la fibre optique, avec ensuite des travaux d’aménagement 
d’une piste pour les vélos et piétons et du revêtement.
Rue Verte Voie à Godinne, remplacement de la distribution 
d’eau.
Rue du Redeau à Yvoir, sécurisation des rochers : l’entreprise 
devrait être désignée début avril.
Bien que la Commune n’ait aucune prise sur le chantier d’égout-
tage de Spontin, nous espérons que celui-ci va enfin se termi-
ner dans les prochaines semaines.
Pour plus d’infos Colet Marcel Echevin des travaux 0475/739.894.

Campagne de stérilisation 
des chats errants

Vous constatez la pré-
sence de chat(s) errant(s) 
dans votre voisinage, 
contactez le service en-
vironnement de la Com-
mune sur environne-
ment@yvoir.be. 
Nous procédons désor-
mais à une campagne de 
stérilisation tout au long 
de l’année.

Service des Travaux
Environnement
Nouveautés recyclage des déchets
Les capsules de café et d’autres boissons désormais 
dans les PMC

Bonne nouvelle pour les amateurs de café de notre 
royaume ! Dès le 1er janvier 2023, toutes les capsules 
de café (et autres boissons) pourront être jetées dans le 
sac PMC. En collaboration avec trois grandes entreprises 
du secteur - Nespresso, Nestlé et JDE Peet’s -, Fost Plus 
a développé une solution de recyclage durable pour les 
capsules en vue de collecter 4 500 tonnes de matériaux 
en plus. 
Focus sur les plastiques durs
Autrefois admis dans le conteneur des déchets encom-
brants, les plastiques durs sont, depuis 2023 collectés 
séparément dans tous recyparcs de BEP Environnement.
Qu’entend-t-on par “plastique dur”? Quels sont les objets 
repris ou non? Rappel des consignes de tri et de l’objectif 
de cette collecte sélective
LES PLASTIQUES DURS, C’EST QUOI ?

On entend par déchets en 
plastique dur : les meubles 
de jardins, les jouets, les 
stores extérieurs en plas-
tique, les conduites, les 
châssis (sans vitre), les 
gouttières en PVC, les  

plaques de polycarbonates, les cintres (les cintres en 
plastique ne sont pas autorisés dans le sac bleu).
 
Voici la liste complète des déchets autorisés :

Pour plus d’informations sur le tri rdv sur www.
trionsmieux.be
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Puis je couper les branches d’arbres de mon voi-
sin qui débordent chez moi ? 
Que peut-on planter ? Basses tiges, hautes tiges ? 
Le nouvel article 3.133 du code civil règle désormais la question, 
en distinguant les distances de 
plantations selon le seul critère 
de hauteur :
• les arbres de 2 m ou + 

doivent être plantés à une 
distance de 2m entre la li-
mite de propriété et le milieu 
du tronc de l’arbre

• les arbres avec une hauteur 
de - de 2 m peuvent être 
plantés à 50 cm de la limite 
de propriété. 

Il peut y être dérogé par un accord avec votre voisin ou si les plan-
tations se trouvent au même endroit depuis plus de trente ans.
En cas de non-respect de ces distances, votre voisin peut exiger 
l’élagage ou l’arrachage des plantations, à moins que le juge es-
time que cette demande constitue un abus de droit, en tenant 
compte, dans son appréciation, de toutes les circonstances de la 
cause, y compris celle de l’intérêt général.  
Puis-je couper les branches ou racines qui avancent sur ou 
sous ma propriété ? 
Le code prévoit désormais, en son article 3.134, que dans les 
deux cas, après avoir adressé une mise en demeure par envoi 
recommandé à votre voisin, s’il néglige de couper celles-ci dans 
les soixante jours, vous êtes autorisé, de votre propre chef et à 
ses frais, à couper ces branches ou racines et à vous les appro-
prier. Toutefois, vous assumez le risque des dommages causés 
aux plantations.
Vous pouvez également recourir à la justice pour exiger la coupe. 
Le code précise aussi que les fruits qui tombent naturellement 
des arbres sur un bien immeuble contigu appartiennent à celui 
qui en a la jouissance. 
Attention , certains arbres nécessitent un permis d’urbanisme 
préalable, ou une demande d’autorisation auprès de la commune.

Sauvetage des batraciens
De fin février à avril, 
avec le retour des 
températures noc-
turnes plus clé-
mentes, les batra-
ciens sortent 
d’hibernation et re-
gagnent leurs lieux 
de naissance pour 
s’y reproduire.  Ils 
bravent les obsta-

cles et traversent nos routes au péril de leurs vies.
Natagora vous invite à leur venir en aide sur Bruxelles 
et en Wallonie. Rendez-vous sur Natagora.be/sauve-
tage-des-batraciens.
Sur Yvoir, 2 sites sont particulièrement dangereux 
pour nos amphibiens, sur la route de Blocqmont et rue 
du Redeau, près du Centre de la Croix-Rouge, où une 
action de sauvetage est organisée par le centre « Yvoir 
Pierre-Bleue ».
Si vous aussi vous souhaitez donner un coup de main 
et prendre part à cette opération de sauvetage sur la 
commune d’Yvoir, n’hésitez pas à contacter le centre 
Croix-Rouge d’Yvoir Pierre-Bleue pour savoir quand 
des opérations seront programmées et comment 
vous pourriez vous impliquer.  Personne de contact : 
Frédéric Guyaux  082/61.05.20  frederic.guyaux@croix-
rouge.be.
Rappel de sécurité lors de la manipulation des am-
phibiens
• La peau des batraciens est enduite d’un mucus qui 

la protège du dessèchement. En manipulant les ani-
maux, vous pouvez abîmer cette couche protectrice : 
mieux vaut y toucher un minimum, même si elle se 
reconstituera par les sécrétions cutanées. A cette 
fin, gardez les animaux en main le moins longtemps 
possible, et manipulez-les avec des mains humides. 
S’il faut les transporter sur de longues distances, 
placez-les dans un seau propre. Si vous protégez 
vos mains par des gants, veillez à ce qu’ils ne soient 
enduits d’aucun produit (talc sur certains gants en 
caoutchouc, par exemple). Évitez aussi les gants en 
laine ou constitués d’une substance abrasive.

• Certains batraciens - tel le crapaud commun - se-
crètent également un venin (inoffensif car il ne peut 
être inoculé) ! Il peut toutefois être irritant s’il entre 
en contact avec les muqueuses des yeux ou du nez. 
Pensez-y, surtout si vous avez un tempérament al-
lergique.

• Manipulez les batraciens avec délicatesse, tout 
spécialement les tritons. Vu leur taille, leur ossature 
n’est pas à toute épreuve. Une chute de la hauteur 
d’homme peut leur causer des lésions internes invi-
sibles.

• Évitez de parcourir des sols non dénudés en 
groupe afin de ne pas écraser les batraciens que 
vous êtes venus sauver.

On recherche un apiculteur
Vous êtes apiculteur et sou-
haitez vous impliquer dans un 
projet bénévole au sein de la 
commune ?  Le rucher d'Yvoir 
(derrière la caserne des pom-
piers) cherche un repreneur.  
Contact et infos : 
celine.mathelart@yvoir.be 

La Quinzaine des abeilles et pollinisateurs
Portes ouvertes du rucher de Dorinne.
M. de Hemptinne, du Plan Communal de Développement de la Nature, 
vous accueillera à nouveau cette année à Dorinne. Au programme : vi-
site du rucher et dégustation. 
Accès : suivre le fléchage au départ de l’école communale de Dorinne. 
Cette activité se déroule en extérieur. Date et horaires seront commu-
niqués bientôt sur la page Facebook et le site de la Commune. 

Plus d’infos au 0477/76.00.59 ou  https://www.abeillesetcompagnie.be/fr/home
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Enseignement
La communauté éducative 
d’Yvoir en deuil
Christine Cochart et Marjorie Oger, deux 
enseignantes en fonction dans nos écoles 
communales, sont décédées dernièrement, 
à quelques mois d’intervalle. 

  
Le Pouvoir organisateur des écoles commu-
nales d’Yvoir et les équipes pédagogiques, 
particulièrement d’Yvoir et de Durnal, sont 
profondément affectés par ce départ de 2 
enseignantes  de grande qualité, qui étaient 
toujours en fonction et qui nous ont quittés 
bien trop tôt, emportées par la maladie.
Toutes deux travaillaient dans nos écoles 
communales depuis de très longues années, 
animées de la conviction que chaque enfant  
méritait leur temps et une qualité profes-
sionnelle à toute épreuve garante que la 
formation donnée en classe permette à cha-
cun·e de poursuivre son chemin de vie.
Les Collège et Conseil communaux pré-
sentent aux familles leur profonde sympa-
thie, convaincus que le plus bel hommage 
que nous puissions rendre à nos deux « ins-
tits » s’exprimera toujours dans l’importance 
que nous réserverons à l’éducation et à la 
formation des enfants.

« De la musique avant toute chose ! » 
(Paul Verlaine)

Du chant, de la guitare, de la batterie…, le rythme 
est effréné le mardi midi à l’école communale 
de Godinne !  En partenariat avec des musiciens 
professionnels, près de la moitié des élèves du 
primaire apprivoisent leur voix ou perfectionnent 
la pratique de l’instrument 
qu’ils ont choisi.  Les plus 
motivés peuvent répéter 
les midis et parfaire leurs 
connaissances de l’uni-
vers des notes (notions de 
solfège, histoire de la mu-
sique, composition, …).

Le but est simple : être prêt pour le concert de juin !

Webetic
Les nouvelles technologies (réseaux sociaux, jeux en ligne) déferlent et nous nous 
sentons parfois perdus comme parent, enseignant : « Quels sont les risques pour 
nos enfants, nos ados ? Quelle autonomie leur laisser ? Comment éveiller leur esprit 
critique, protéger leur intimité ? ».
La Ligue des Familles d’Yvoir et Child Focus avec le soutien de la Commune d’Yvoir 
vous proposent le jeudi 13 avril de 20h à 21h30 dans la grande salle du Hall omnis-
ports du Maka, une soirée d’information et d’échange avec Mme Vinciane Baudoin, 
parente formée pour maîtriser les pratiques, les enjeux et accompagner au mieux les 
autres parents : infos pratiques, conseils en prévention, exemples concrets ou vidéos 
éducatives pour donner quelques clés d’une navigation sécurisée pour nos enfants.
Gratuit, mais réservation souhaitée pour faciliter l’accueil yvoir@liguedesfamilles.be.
Pour toute question : Séverine Delieux, après 18h - 0478.30.13.36. 

Ecole de Mont : 
projet «potagers partagés»

Le printemps va 
bientôt pointer le 
bout de son nez. 
C’est le moment de 
mettre en œuvre 
notre projet «pota-
gers partagés» pour 
tous les élèves de 
l’école, dès 2 ans 1/2.
En effet, grâce à la 
collaboration de 5 
familles du village, 

nous allons partager leurs potagers pour se-
mer, planter, entretenir, récolter et surtout, 
nous l’espérons..., déguster.
Nous pratiquerons le jardinage de type «clas-
sique» et en permaculture. 
Nous allons chausser nos bottes, prendre nos 
outils et souhaiter que dame nature soit géné-
reuse avec ses nouveaux apprentis jardiniers.
Un tout grand merci aux Montois qui nous ac-
compagnent déjà depuis l’automne. Une belle 
collaboration entre école et village.

Accueil Temps Libre
Bientôt les congés de printemps !  
Retrouvez l’ensemble des stages organisés durant ces 
deux semaines via le QR-code.

Les plaines communales    
La plaine de printemps
Nos prochaines plaines se dérouleront à l’école communale 
de Godinne du 2 au 5 mai ; nous vous proposerons pour 
l’occasion une plaine sportive !

Inscriptions dès le 20 mars par e-mail via justine.maury@
yvoir.be en mentionnant le nom, prénom et la date de naissance 

des enfants. 
💡 Rappels utiles
- Nous acceptons les enfants dès 2 ans 1/2 pour autant qu’ils soient propres et 

scolarisés au minimum depuis les congés scolaires précédents. 
- Les inscriptions aux plaines de vacances sont reprises dans les frais de garde 

et sont déductibles aux d’impôts. Une attestation fiscale est envoyée automati-
quement dans le courant du mois de mars.

- Une intervention mutuelle est également possible sur présentation d’une 
vignette de mutuelle le premier jour de stage. Les plafonds de remboursement 
et interventions par jour varient selon les différentes mutualités. 

La suite de notre programme 2023
• Plaines d’été :

- à l’école communale de Durnal en juillet, du 10 au 14 et du 17 au 20 ;
- à Yvoir (lieu à définir) en août : du 14 au 18 et du 21 au 25.

• Plaines d’automne :  du  23 au 27 octobre (lieu à définir).
Renseignements : Maury Justine, coordinatrice Accueil temps Libre : 
justine.maury@yvoir.be – 082/610.333
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Job étudiant – animateurs plaines de vacances
Les plaines sont continuellement en recherche de nouvelles recrues pour compléter leurs équipes d’encadrement, en tant 
qu’animateur breveté ou non.  Tu as 16 ans ou plus* ? Tu aimes animer et travailler avec les enfants ? Envoie vite ton CV et ta 
lettre de motivation par mail à justine.maury@yvoir.be !
*Dès 15 ans, il est aussi possible d’agir en tant qu’animateur bénévole au sein de nos plaines !  
Renseignements : Maury Justine, coordinatrice Accueil temps Libre : justine.maury@yvoir.be – 082/610.333.

Stages multisports
Après une première édition réussie, les clubs de balle pelote de Dorinne et 
Evrehailles et le RFC Yvoir proposent à nouveau un stage multisports durant 
les congés de printemps, du 8 au 12 mai, à la salle Bail sports d’Evrehailles. Les 
sports proposés seront notamment : mini-foot, balle pelote et jeux de paumes, 
une journée de découverte équitation et du paddle.
Public cible : enfants de 6 à 12 ans. Maximum 25 enfants, encadrés par des 
formateurs agréés dans la pratique des sports.
Horaire : de 9h à 16h, avec une possibilité de garderie dès 7h30 et jusque 17h30.
Tarif : 70€ pour le premier enfant et 60€ à partir du 2e enfant d’une même fa-
mille pour la semaine avec une collation le matin et l’après-midi.
Intervention de la mutuelle possible.
Personnes de contact :
• Fabrice Cassart 0475/34.84.29 -  fabrice.cassart@epasc.province.namur.be
• Sébastien Tripnaux  0472/849087 - tripnauxseb@yahoo.fr
• Marc Dewez  0495/576313 - marc.dewez@hotmail.com

A la Ludo-Bibliothèque
Régine Piette 
et ses créations
Vous les avez peut-être 
déjà remarquées en venant 
faire votre plein quotidien 
de livres à la bibliothèque, 
cette odeur de livres, 
fraîche et envoûtante, cette 
ambiance magique et fée-
rique ? 
Venez admirer les créa-
tions livresques de Régine 
Piette, des créations faites 
dans des vieux livres recy-
clés, transformées en chef-
d’œuvre. 

L’art du découpage, pliage de livres et autres surprises dans toute 
leur splendeur.   Vous êtes curieux-ses ? Venez vite les voir avant 
leur départ vers d’autres aventures jusque fin avril ! 

Nouveautés printanières !
C’est, enfin, le 
printemps ! Et 
avec lui, notre sé-
lection de livres 
coup de cœur de 
notre fonds « Na-
ture à lire » .
Cette collection 
est proposée à 
tous les enfants 
curieux d’obser-
ver et de com-
prendre leur en-
vironnement, et 
aux parents qui accompagnent leurs découvertes.
C’est le moment de venir découvrir notre large panel de 
pépites sur la nature et son environnement 😊

As d’Or 2023
Ça y est ! Les lauréats pour l’As d’Or 2023 sont enfin connus ! 
L’As d’Or récompense annuellement, depuis 1988, des nouveaux jeux 
de société lors du Festival International des Jeux à Cannes. 
Parmi les nommés dans les 4 catégories du Festival, voici 2 jeux que 
vous pourrez emprunter à la bibliothèque.
Lauréat de la catégorie « Jeu de l’année », Akropolis est un jeu de pose 
de tuiles pour fins architectes qui tenteront d’élever les quartiers de 
leur cité en y ajoutant des étages. Stratégique mais pas trop, fluide et 
une règle du jeu peu complexe ; de bons moments ludiques en pers-
pective !
Nommé dans la catégorie « Enfant », La Colline aux feux follets est un jeu coopératif que vous pourrez rapidement mettre en 
place avec vos enfants. Un plan incliné, des billes colorées, des sorcières et des apprentis… un peu de dextérité et de tactique, 
un brin de chance et le tour est joué ! 
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Les « Passeurs de Culture » à Yvoir 
Ce samedi 27 mai à 18h30 le Centre Culturel de Dinant fête ses  50 ans à Yvoir. A cette occasion, le site de la Vieille Ferme 
de Godinne accueillera un spectacle « 90’ NERDS», tous publics, pour un concert où cette bande de joyeux drilles revisitera les 
grands succès des années 90 en mode brass band déjanté. Prix : 5€. Réservations: reservation@ccdinant.be.
Ce même jour, la Commune d’Yvoir avec l’équipe de la ludo-bibliothèque communale et le groupe «Passeurs de culture», vous 
offre la possibilité de participer à des ateliers artistiques et culturels de différents opérateurs yvoiriens.  Chacun, adulte - en-
fant, pourra ainsi découvrir les activités culturelles et artistiques proposées dans la commune et rencontrer différents acteurs 
socio-culturels de notre entité. 
Vous êtes un opérateur socio-culturel à Yvoir et vous souhaitez proposer une activité ce 27 mai, contactez Louise Vandenhouc-
ke, Responsable de la ludo- bibliothèque louise.vandenhoucke@yvoir.be 082/64.71.13 ou Paula Santos du Centre Culturel de 
Dinant paula.santos@ccdinant.be,ou encore Chantal Eloin-Goetghebuer Echevine de la Culture chantal.eloin-goetghebuer@
yvoir.be 0496.21.57.01 

Campagne Proximity
10.000€ pour le projet Skate la Baraque de la MJ !

La Maison des Jeunes d’Yvoir s’est associée avec ASBL 
Skatepark On The Road d’Anhée pour mettre en 

place des sessions d’apprentissage ou d’initiation 
au skateboard, trottinette freestyle ou bmx (à la 
demande), avec un skatepark itinérant, le tout 
avec le soutien de la Commune d’Yvoir qui met 
un espace à disposition. 

Ce projet a été déposé dans le cadre de la Cam-
pagne Proximity, mise en place par la Fondation 

Cyrys et Be Planet. Notre projet a été reçu et nous 
nous voyons allouer 10.000€ !
Ce projet va permettre aux jeunes de s’investir et de devenir des ac-
teurs engagés au sein du projet, en pratiquant mais aussi en créant 
des modules pour la pratique sur bases de matériaux de récupération.
Démarrage de cette belle aventure le samedi 8 avril après-midi au ter-
rain de tennis situé à Yvoir, rue du Bocq. 
Renseignements : 082/64.75.02

Nouveaux horaires 
du Syndicat d’Initiative
Le bureau du Syndicat d’Initiative d’Yvoir, localisé à l’hôtel de ville, 
vous communique ses nouveaux horaires.

Du 1er mars au 30 avril
Ouvert du mardi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h à 16h, 
et le samedi de 9h à 12h. Fermé le lundi.

Du 1er mai au 30 septembre
Ouvert du mardi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h à 16h, 
et le samedi de 9h30 à 14h. Fermé le lundi.

Du 1er octobre à fin février
Ouvert du mardi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h à 16h. Fermé le 
lundi et le samedi.

Coordonnées : SI d’Yvoir, rue de l’Hôtel de Ville, 1
082/61.03.29  tourisme@yvoir.be

Echevinat des sports
Mérite sportif 2023
Dans le but d’encourager la pratique du sport 
et de mettre en évidence les clubs, sportifs et 
bénévoles locaux qui se sont particulièrement 
illustrés l’année écoulée, ou durant la saison qui 
se termine, l’Administration communale octroie 
le « Mérite sportif » et les récompenses liées au 
sport dans notre entité.  

Les « Champions de l’année » seront également 
mis à l’honneur.

Nous invitons les clubs, les sportifs à titre indivi-
duel, voire même les sympathisants, à présen-
ter la candidature de toute personne, club ou 
équipe qui s’est distingué(e), mais aussi de tout 
bénévole domicilié dans la commune qui œuvre 
pour la bonne marche d’un club sportif local. 

Les candidatures sont à remettre pour le 20 
mai prochain à l’Administration communale – 
Echevinat des Sports – rue de l’Hôtel de Ville, 1 à 
Yvoir. Elle devra comprendre les nom, prénom 
et adresse du (de la) candidat(e), date et lieu de 
naissance, la discipline, les performance(s) ou 
mérites de celui(celle)-ci, de l’équipe ou du club 
dont il (elle) est issu(e) ; 

le dossier sera également étayé par plusieurs 
photos et/ou vidéos du (de la) candidat(e) ; 

s’il s’agit d’un bénévole, une description des 
services rendus au club, le nombre d’années de 
bénévolat etc. 

La remise des trophées aura lieu le 18 juin 2023.

Infos auprès de l’échevin des sports : 
0475/739.894 - marcel.colet@yvoir.be
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VIE ASSOCIATIVE
Tourisme et détente
Le Chemin de Fer du Bocq : 
prochains évènements
Après avoir fêté dignement ses 30 ans, Le Chemin de Fer du Bocq est repar-
ti pour une nouvelle saison ! 

 

Nos prochains évènements :
9 & 10 avril : Chasse aux œufs sur le Bocq: dans un de nos trains d’époque et 
une ambiance printanière, petits et grands partent à l’aventure pour retrouver 
les œufs que les cloches de Pâques se sont fait voler par Orvo le lapin !
17 & 18 juin : Bocq Gourmand du Solstice d’été (Train restaurant) : en soi-
rée et peut-être au clair de lune, venez profiter d’une expérience gastrono-
mique exceptionnelle dans une voiture restaurant des années 60. 
Et toujours,
• nos circulations de trains réguliers (avec accès en gare de Ciney en juillet/

août)
• nos rando-trains (randonnée commentée de 10 km entre Spontin et 

Bauche, retour en autorail des années 1950)
• la vie de notre association sur notre blog.

Infos et réservations : https://www.cfbocq.be

Voyage à Disneyland-Paris, 10 et 11 juillet
Mickey fête ses 30 ans à Paris ! A cette 
occasion, une parade exceptionnelle 
est proposée à tous les petits et grands 
enfants. Les « Voyages de la commune 
d’Yvoir » ont donc décidé d’organiser 
un mini trip de 2 jours/1 nuit à Disney-
land-Paris. Profitez-en car les 30 ans se 
terminent fin août !
Modalités pratiques
Départ : le lundi 10 juillet à 05h00 sur le parking des cliniques de Mont-Godinne.
Retour : le mardi 11 juillet en fin de soirée, même endroit. 
Prix : Adulte : 299€/pp sur base d’une chambre double
Réduction enfant(s) (3-11 ans) : 13 € si accompagné par 1 adulte ; 26 € si accom-
pagné par 2 adultes - Enfant ( - de 3 ans)  : 99 € - Supplément single : 55 €.
Possibilité de chambres triple, quadruple ou quintuple sous réserve de dispo-
nibilité. Supplément de 10 €/pp si le groupe compte moins de 40 personnes.
Ce prix comprend :
- le transport en car 3 étoiles aller-retour.
- l’accès illimité aux 2 parcs pendant les 2 jours.
- une nuitée à l’hôtel Kyriad (***) à l’extérieur du parc.
- le petit-déjeuner (buffet à volonté) du 2e jour.
Inscriptions : Etienne Defresne, par tél. 081/41.24.44 ou Gsm 0473/42.22.60 
ou e-mail etiennedefresne@hotmail.com.
Date limite d’inscription et de payement: 31 mai 2023.
Payement : au numéro de compte BE51-0015-7927-2962, en précisant bien 
en communication « Eurodisney », le nombre d’adulte(s), le nombre d’en-
fant(s) ainsi que leur(s) âge(s).

« Samedis citoyens bienvenus 
sur l’île d’Yvoir »
Durant les deux samedis des vacances de prin-
temps, les 6 et 13 mai, il sera possible pour tout 
citoyen d’Yvoir d’acquérir un pass famille pour 
deux passages gratuits sur l’île lors de la saison 
2023. 
Comment faire ? Durant ces deux jours, de 10h 
à 18h, vous êtes invités à vous rendre sur l’île. A 
votre débarquement, il vous sera remis un feuillet 
à compléter en passant par 5 stations réparties 
sur l’île. Il vous sera demandé de répondre à des 
questions simples concernant l’île ( les réponses 
ne seront pas loin). Après avoir fait valider votre 
parcours par un tampon au stand du S.I., il vous 
sera remis un pass GUEST familial ( 2 adultes + 3 
enfants de - de 18 ans) pour deux passages gra-
tuits, valable sur la toute saison 2023, ainsi qu’un 
petit cadeau. De plus, la gérance de l’île vous invi-
tera à participer à un concours afin de gagner des 
locations de pédalos ou de kayaks. Restauration 
assurée et présence de stands d’opérateurs tou-
ristiques de l’entité. Un pass GUEST par famille.

Carte touristique de l’entité 
Vous trouverez sur la double page centrale qui 
suit un plan touristique de l’entité sous la forme 
d’une illustration colorée. Ce plan d’appel don-
nera envie aux visiteurs de parcourir notre com-
mune... Il vous est offert en avant-première pour 
vous permettre à vous aussi d’en (re)découvrir 
les atouts. . 
Le Syndicat d’Initiative, à l’origine de cette idée, a 
pris l’option d’illustrer des sites ou activités ancrés 
depuis un certain temps sur notre territoire. Les 
informations concernant l’hébergement, la res-
tauration, les produits du terroir et les artisans 
d’art ne figurent pas sur ce plan car l’offre est 
soumise à changements réguliers. La mise à jour 
de ces thèmes se fait sur le site du Syndicat d’Ini-
tiative - www.syndicatinitiative-yvoir.be - ainsi 
que sur celui de la Commune - www.yvoir.be/fr/
loisirs/tourisme/office-du-tourisme -. 
Cette parution doit également permettre de ré-
colter des informations afin de compléter ou de 
modifier les données publiées. N’hésitez pas à 
nous faire part de vos remarques constructives 
à tourisme@yvoir.be, nous nous efforcerons 
d’en prendre compte pour la version définitive 
qui fera l’objet d’un petit dépliant touristique bi-
lingue. 
D’ores et déjà, nous espérons que beaucoup 
détacheront cette illustration pleine de détails à 
découvrir pour l’afficher en poster, en ambassa-
deurs fiers de leur territoire. Il est prévu par ail-
leurs que ce plan soit tiré en set de table neutre 
ou personnalisable ; il pourra ainsi être présenté 
à toute manifestation drainant des publics exté-
rieurs (marché artisanal de Houx, brocante de 
Spontin, …). Si le concept plaît, on peut imaginer 
le plan imprimé en grand format sur un carton 
léger et disponible pour un prix modique.
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Culture
Godifest 2023 : Music Festival & More
Le Godifest prendra à nou-
veau ses quartiers à la Vieille 
Ferme de Godinne le week-
end des 12-13-14 mai 2023. 
Ce festival musical (et bien 
plus !) fera la part belle à la 
musique festive avec, entre 
autres,
- vendredi la slameuse Joy et 

son band bruxellois
- samedi Atomique Deluxe, 

Phoenician Drive, High Jinks Delegation, Bugul Noz
- dimanche le groupe jeune public Ici Baba. 
Mais aussi : le Petit déjeuner de la Fête des Mères, des food-
trucks, une ambiance décontractée dans le magnifique 
cadre de la Vieille Ferme.  Accès gratuit !  https://godifest.be

Patricia Clarke expose à la Vieille Ferme
Une exposition rétrospective 
des oeuvres de Patricia Clarke 
est organisée à la Grange de 
la Vieille Ferme de Godinne les 
weekends des 15-16 et 22-23 
avril prochains.  
Vernissage le vendredi 14 avril à 
partir de 18h30.
Patricia Clarke a suivi les cours 
de dessin de l’Académie des 

Beaux-Arts de Namur de 1995 à 1998. Elle est également lau-
réate de l’Atelier de peinture de la même académie au terme 
de son cursus de 1997 à 2003.
Les oeuvres exposées ont été réalisées entre 1997 et 2023.

Le début de la saison 2023 
au Musée archéologique 
de la Haute-Meuse
Une magnifique découverte ! 
L’aiguière, dégagée en aval de l’île 
de Houx par des archéologues pro-
fitant du dernier chômage de la 
Meuse, est installée jusqu’au 15 juin 
au sein de l’exposition « Prospec-
tions et fouilles archéologiques 
fluviales en Haute-Meuse et 
Lesse ». 
À la Vieille Ferme de Godinne, le musée vous accueille du 
mardi au vendredi inclus de 13h30 à 17h ; ouvert aussi les 
mardis et jeudis au matin sur rdv au 0493/433.092. Parking 
de la ferme accessible (déviation pendant les travaux rue du 
Prieuré). 

 www.archeo-godinne.museum 

 museearcheologiquedelahautemeuse

Avec le soutien de la FWB. 

La saison du Centre d’art d’Yvoir
ASBL Musicanto, rue de la Fenderie 33 à Yvoir 
www.musicanto.be 

Prochains évènements
Dimanche 16 avril à 17h
«UNE JOURNÉE D’ÉCOLE SOUS LE 
MARRONNIER»
Spectacle familial dès 4 ans
En collaboration avec la Ludo- 
Bibliothèque communale d’Yvoir- 
Godinne.
Poèmes de Claudine Collin, iIl-
lustrations de Delphine Watteau, compositions de Nicolas 
Paternotte.
Récitante : Caroline Veyt - Violon : Hélène Dozot - Violon-
celle : Alexandre Bughin - Piano : Nicolas Paternotte.
Tarif unique : 8€.  
Réservations : musicanto.asbl@gmail.com.
Livres-audio en vente après la représentation.
Dimanche 28 mai à 16h
MUSICANTO EN CHŒUR : LES CHANTS DU PATRIMOINE

Chaque année, l’ASBL 
Musicanto remet à l’hon-
neur quelques chants du 
patrimoine francophone 
dans le cadre de ses acti-
vités pédagogiques : à la 
clé, un concert par tous 
les élèves, quel que soit 

leur âge, pour chanter tous ensemble « Le bon roi Dago-
bert » et autres « Là-haut sur la montagne » oubliés…
Direction de choeur : Cristina Rodriguez, Sabine Pliska, Ste-
fany Londono.  Accompagnement au piano : Nicolas Pater-
notte.  Entrée gratuite.  
Infos et réservations : musicanto.asbl@gmail.com.

Stages d’éveil musical cet été
Du 31 juillet au 4 août :  Le cirque, pour les 3-5 ans.
Du 7 au 11 août : Casse-Noisette de Tchaïkovski, pour les 
4-6 ans :  jeux d’écoute, chants, danses et fabrication d’ins-
truments...  
Prix : 120€ (réduction d’impôts). Inscriptions limitées à 12 
enfants par stage.
Infos : 0472 33 21 04  musicanto.asbl@gmail.com.

Au Conservatoire A. Sax
Dialogue, confiance en l’autre et jeunesse, trois attitudes por-
tées par le Conservatoire A. Sax de Dinant et partagées dans 
notre implantation d’Yvoir-Godinne.
L’institution, qui a cœur de distiller l’art du « bien-vivre » dans 
notre région mosane, vous propose plusieurs rendez-vous : à 
Anseremme le 14 avril pour une Soirée Cabaret, à Foy-Notre-
Dame le 29 avril pour le Concert de son Orchestre d’Harmo-
nie, à Anseremme encore les 27 et 28 mai pour le Festival 
DEMO, à la Salle Bayard de Dinant les 3 et 4 juin pour son 
traditionnel spectacle de danse, sans oublier le 23 juin pour 
notre audition in situ, Rue Grande 27 à Godinne.
Infos : Myriam LAMY 082/61.52.72 espace27.yvoir@yahoo.fr.
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Activités locales
Tire ton plant au Moulin de Spontin
Le week-end du dimanche 30 avril et du lundi 1er mai, 
de 10h à 18h, le Moulin de Spontin organise sa tradition-
nelle bourse aux plantes pour la 15e année consécutive. 
Chacun vient avec ses semis, ses repiquages, ses rempo-
tages en trop et les dépose sur les tables prévues à cet 
effet. En échange, il se sert auprès des autres déposants. 
Pas d’argent, ni de points ou autres jetons. C’est Tire ton 
plant !
Veillez à ne pas apporter des plantes invasives ou de 
« mauvaises » herbes ! Veillez aussi à étiqueter soigneu-
sement vos plants pour soulager les jardiniers amateurs. 
Prévoyez aussi de quoi emporter vos trouvailles : sacs, ca-
geots …
Vous n’apportez rien ou vous emportez plus que vous 
n’avez apporté ? Vous êtes contents de l’ambiance ? Une 
tirelire vous attend au profit du Moulin. A la fin du w.-e., il 
ne doit rien rester. Dans le cas contraire, nous récupérons 
les restes pour notre potager partagé.
Comme chaque année, au menu, aspérule odorante, ortie 
et ail des ours. Bar et petite restauration sont assurés les 
deux jours.  
N’hésitez plus et venez profiter de l’ambiance conviviale 
du Moulin : jeux en bois, visites du Moulin en activité, 
contes …
Contact : fr.bal@skynet.be Moulin de Spontin, 7 rue des 
Rivières, Spontin.

Les 4 sources, nouveau tiers-lieu à Yvoir
vous propose une série d’activités ! 
www.les4sources.be/calendrier

Bar citoyen autogéré : ouvert 7/7 
du lever au coucher du soleil pour 
randonneurs, cyclistes et cavaliers
Pizza Party : 7/04, 12/05 et 9/06
Atelier «Bijou en bois de récup» : 
8/04
Atelier «Je réalise un objet en bois 

de palettes» : 9/04 et 11/06
Initiation à la soudure à l’arc : 8/04, 10/06 et 24/06
Introduction à la permaculture : 7 et 8/04
À la découverte des jardins-forêts : 15/04 et 10/06
Atelier «Plantes sauvages comestibles de printemps» : 
14/05
Spirale de chants reliés au Vivant : 18/04, 23/05, 20/06 - 
ouvert aux familles : 8/04, 10/06
Les petits matins qui font du bien : 9/04 et 11/06
Mantras sacrés : 21/05 et 25/06
Initiation au disc-golf : 9/04 et 11/06.
Bienvenue à tous !
Les 4 Sources, Fonds d’Ahinvaux, 1 à Yvoir
0455/13.61.42 contact@les4sources.be. 

Dîner dansant à Yvoir
Le Conseil consultatif des Aînés d’Yvoir organise son traditionnel dî-
ner dansant au Hall omnisports du Maka, le dimanche 23 avril de 
12h à 18h.
Au menu : Apéritif - Terrine campagnarde au Confit - Filet de 
Poulet Sambre & Meuse ou Blanquette de Veau à l’Ancienne - 
Dessert & Café et…
Tarif : 29 € (entrée + repas). Thé dansant seul : 
7€ (à partir de 15h).
Informations et inscriptions : Joëlle Mélot au 
082/61.03.14.
NB : notez déjà les dates de nos prochains 
thés dansants, les dimanches 14 mai et 11 juin

Excursion du jeudi 25 mai 2023 : la ville de Gand.
La deuxième excursion de cette année sera placée sous le signe 
de la Flandre. Notre destination du jour, la ville de Gand, a de très 
beaux décors à nous faire découvrir. Moins connue que sa voisine 
de Bruges, elle est moins courtisée. Pourtant, son authenticité vaut 
le détour. Si vous pensiez que Bruges était la seule à proposer des 
canaux et des bâtiments anciens, nous vous prouverons le contraire 
dans un cadre tout à fait charmant.
- Départ de la gare de Spontin à 07h30’ ou de l’Hôtel de Ville à 07h45.
- Visite audio-guidée du château comtal de Gand.
- Repas de midi chez Charles Quint.
- Promenade commentée sur les canaux.
- Visite de la cathédrale St-Bavon.
- Retour à Yvoir en début de soirée.
Prix : 65 €
Inscriptions : uniquement par té-
léphone à partir du mardi 11 avril 
pendant les heures de bureau au 
082/61.03.14. Votre payement, ex-
clusivement sur le compte BE19 
0910 1813 7312 du Conseil consulta-
tif des Aînés de la commune d’Yvoir, 
au plus tard pour le 15 mai. Votre inscription ne sera effective 
qu’après réception de votre payement.

Conférence : Il faut sauver le soldat PME.
Après le franc succès de nos conférences de 2022, le Conseil consul-
tatif des Aînés vous propose au mois d’avril un autre rendez-vous 
de qualité. 

L’orateur n’est autre que Pierre-Frédéric 
Nyst, avocat, président de l’Union des 
Classes Moyennes (UCM), habitant de 
Mont-Godinne, auteur de nombreuses 
publications, son visage est bien connu 
du grand public. Membre du comité des 
10, au sommet de la concertation sociale 
nationale et régionale, il intervient régu-
lièrement à la télévision, à la radio ou 
dans la presse écrite.

Cet ardent défenseur de l’entreprenariat nous brossera un tableau 
des perspectives économiques après deux années de Covid et un 
conflit ukrainien qui tend à s’éterniser. Quelles sont les marges de 
manœuvre de nos différents niveaux de pouvoir ? Nos politiques 
sont-ils conscients de la situation ? Que serait notre société sans ses 
indépendants, ses artisans, ses PME ? Pierre-Frédéric Nyst a cette 
faculté rare de traduire en mots simples des idées et des concepts 
parfois complexes. Un grand moment en perspective…
Quand ? Jeudi 27 avril à 14h00.  Où ? Salle de l’étage du Maka.  
Entrée gratuite.

Le coin des aînés
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Agenda 2023  
→ Surfez sur notre agenda virtuel régu-
lièrement mis à jour sur www.yvoir.be.  
Une info à diffuser : communication@
yvoir.be (ou par tél. 082/61.03.15).

Avril
o Dimanche 9 : piscine au Collège St-

Paul à Godinne entre 11h15 et 12h15. 
Infos : M. Eloin 0497/35.33.70.

o Dimanche et lundi 9 & 10 : chasse 
aux œufs au Chemin de fer du Bocq. 
Infos www.cfbocq.be.

o Jeudi 13 : soirée d’information Webe-
tic.  Infos dans ce bulletin. 

o Samedi 15 : Repair café à Spontin, 
salle Les Masuirs de 9 à 13h. 

o Samedi et dimanche 15 & 16 : expo 
Patricia Clarke à la Vieille Ferme. Infos 
dans ce bulletin.

o Dimanche 16 : piscine au Collège St-
Paul à Godinne entre 11h15 et 12h15. 
Infos : M. Eloin 0497/35.33.70.

o Dimanche 16 : spectacle familial au 
Centre d’Art d’Yvoir. Infos dans ce bul-
letin.

o Dimanche 16 : Tous en vadrouille, à 
Chevetogne (entrée gratuite, infos sur 
www.yvoir.be)

o Jeudi 20 : excursion du CCA à Binche.
o Samedi 22 : collecte de vélos en bon 

état au Recyparc. 
o Samedi et dimanche 22 & 23 : expo 

Patricia Clarke à la Vieille Ferme. Infos 
dans ce bulletin.

o Dimanche 23 : dîner dansant du CCA. 
Infos dans ce bulletin.

o Dimanche 23 : piscine au Collège St-
Paul à Godinne entre 11h15 et 12h15. 
Infos : M. Eloin 0497/35.33.70.

o Jeudi 27 : conférence de Pierre-F. 
NYST, de l’UCM, à 14h salle du Maka. 
Infos dans ce bulletin.

o Vendredi 28 : marché du terroir à 
Spontin dès 17h. Concert Suarez à 
20h. Infos S.I. 082/61.03.29.

o Samedi 29 : ouverture de la saison 
touristique sur l’île d’Yvoir  

 www.iledyvoir.com.
o Samedi 29 : Blind test et soirée musi-

cale à Evrehailles, salle La Victorieuse 
dès 19h.

o Dimanche 30 et lundi 1er mai : Tire 
ton plant, au moulin de Spontin. Infos 
dans ce bulletin.

Mai
o Lundi 1er : Tire ton plant, au moulin 

de Spontin. Infos dans ce bulletin.
o Lundi 1er : marche Adeps du Syndi-

cat d’Initiative de Godinne, au départ 
local «Le Kayak». Infos 0495/82.70.82.

o Samedi 6 : Samedi citoyens bienve-
nus sur l’île d’Yvoir. Infos dans ce bul-
letin.

o Samedi 6 : ½ heure de kayak ou péda-
lo gratis sur l’île d’Yvoir  

 www.iledyvoir.com.
o 12-13-14 : Godifest à Godinne. Infos 

dans ce bulletin. https://godifest.be

o Samedi 13 : Samedi citoyens bienve-
nus sur l’île d’Yvoir. Infos dans ce bul-
letin.

o Samedi 13 : ½ heure de kayak ou pé-
dalo gratis sur l’île d’Yvoir  

 www.iledyvoir.com.
o Dimanche 14 : marche Adeps et mar-

ché aux fleurs à Dorinne. Infos dans 
ce bulletin.

o Samedi 20 : Repair café à Spontin, 
salle Les Masuirs de 9 à 13h.

o Jeudi 25 : excursion du CCA à Gand. 
Infos dans ce bulletin.

o Vendredi 26 : marché du terroir 
d’Yvoir à 17h. Infos S.I. 082/61.03.29.

o Samedi 27 : journée festive à la Vieille 
Ferme de Godinne, pour les 50 ans du 
CCD. Infos dans ce bulletin.

o Dimanche 28 : Musicanto en chœur 
au Centre d’Art d’Yvoir. Infos dans ce 
bulletin.

Juin
o WE des 2-3-4 :  la fête des enfants sur 

l’île d’Yvoir  www.iledyvoir.com.
o Du 10 au 18 : Yvoir Beach & Play, rue 

de l’Hôtel de Ville. 
 Infos sur www.yvoir.be (agenda).
o Samedi 17 : Repair café à Spontin, 

salle Les Masuirs de 9 à 13h.
o Samedi et dimanche 17 & 18 : Bocq 

Gourmand (train restaurant) au Che-
min de fer du Bocq. 

 Infos www.cfbocq.be.

Sports
Trails à Godinne

Courir quand bon vous semble, 
avec la certitude de ne pas vous 
perdre et d’en prendre plein les 
yeux. Tels sont les objectifs des 
circuits balisés de trail, acces-
sibles à toutes et à tous, tout au 
long de l’année.

‘Trails à Godinne’ est une initiative de plusieurs cou-
reurs passionnés de trail, dont Christian Capelle, habi-
tant sur l’une des traces, à Durnal (votre contact à Yvoir : 
0493/667.709). Leur motivation, offrir des parcours ba-
lisés donnant accès à la superbe vallée du Bocq, en 
Haute-Meuse. 
Tous les parcours débutent de la gare de Godinne (en 
train via une ligne directe depuis Bruxelles, Namur et 
Dinant, en bus TEC ou en voiture via l’E411, la N4 ou le 
long de la Meuse) et viennent renforcer l’offre d’autres 
stations trails existantes (Extratrail, Trail en Famenne, …) 
dans la région.
Ces 4 parcours de difficultés différentes (vert, bleu, 
rouge, noir) constituent un terrain de jeu et d’entraîne-
ment idéal pour les traileurs et traileuses en recherche 
de paysages déconnectants et de dénivelés permet-
tant d’assouvir leur passion. Ces 4 traces, entre 8 et 36 
km, seront progressivement balisées durant le prin-
temps et l’été 2023 ; d’ici-là vous pouvez les télécharger 
sur https://www.rcb-gal.be/trails-a-godinne.  Bon amu-
sement.

Championnat de tir à l’arc, à Godinne
Après quelques années 
d’absence, le Championnat 
Indoor de la Province de 
Namur était de retour avec 
une quarantaine d’archers. 
Les 5 clubs de la province 
ont répondus présents et les 
duels ont été très intéressants, à tous les niveaux. 
La Flèche Brisée de Godinne qui organisait le Championnat remercie cha-
leureusement tous ses amis archers pour leur visite et la super chouette 
ambiance de la journée.  Nous remercions aussi l’échevin des Sports M. 
Colet qui a participé à la remise des prix, ainsi que le prix spécial de l’Eche-
vin pour l’archer le plus jeune de la compétition (12 ans !)

Marches Adeps
Ecole de Dorinne : marche et marché aux fleurs
Le 14 mai prochain, le comité de parents de l’école de Dorinne organise 
ses traditionnels marche ADEPS de 5, 10, 15 et 20 km (+ 5 km poussette) 
et marché aux fleurs.  Le marché aux fleurs vous proposera un large choix 
de plantes et plants de légumes et aromates. Commandes sur http://co-
miteparentsdorinne.be/shop
Infos : Céline Prevoo - 0476 60 75 28 - cpdorinne@gmail.com.
S.I. de Godinne
Le Syndicat d’Initiative de Godinne organise sa traditionnelle marche 
ADEPS, le 1er mai 2023.  Départ à partir du local «Le Kayak», rue Grande à 
Godinne (à 200m de la gare).  Parcours champêtres de 5, 10, 15 et 20km.
Infos : Madame A-M Keymolen au 082/61.37.23 ou 0495/82.70.82.

Tu as entre 9 et 12 ans et envie de jouer au minifoot ?
Le club de minifoot BV Mont recherche des jeunes joueurs, encadrés par 
un entraineur diplômé.  En trainement le vendredi du 17h45 à 19h.  Infos 
0471/56.44.07.
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AUX CÔTÉS DE CHACUN
Mobilité de proximité
La Navette Solidaire, le nouveau transport de 
proximité ! 
Depuis le 1er janvier 2023, 
la Navette Solidaire du CPAS 
(Plan de cohésion sociale) 
parcourt nos villages. 
Mais à quoi sert-elle ?  La Na-
vette Solidaire est destinée 
aux habitants et aux parte-
naires du milieu associatif de l’entité d’Yvoir n’ayant pas de 
véhicule adapté pour se rendre à des activités sociales, cultu-
relles ou de loisir et ce, dans le but de favoriser des moments 
d’échange, de partage et de convivialité, pour créer les liens 
sociaux et pour rompre l’isolement. 
Quels trajets sont proposés ? 
-  1er et 3ème mardi matin : marché d’Anhée
-  2ème et 4ème mardi matin : Aldi et Lidl à Dinant
-  Dernier mercredi après-midi du mois : Bibliothèque com-

munale à Godinne 
Comment réserver ?  Il vous suffit de téléphoner à l’accueil du 
CPAS pour réserver votre place au 082/21.49.30 du lundi au 
vendredi de 8h à 16h.  La Navette vient vous chercher à votre 
domicile et vous y redépose.
Pour le milieu associatif, vous pouvez prendre contact avec 
le PCS au 082/21.49.35 ou pcs@cpas.yvoir.be  du lundi au 
vendredi de 8h à 16h afin de réserver le véhicule pour vos 
sorties.  Ce dernier est disponible du lundi au dimanche in-
clus. Attention, dans ce cas-là, le véhicule est mis à disposition 
sans chauffeur.
Quels sont les tarifs ? 
- Pour les trajets proposés par le CPAS, un forfait de 2 euros/
pers. est demandé. Celui-ci couvre l’aller-retour et le temps 
d’attente. 
- Pour le milieu associatif, un forfait de 30 euros est demandé 
pour la location du véhicule auquel se rajoutent les frais de 
carburant – une facturation est établie après la location.. 
Et le taxi social alors ?   La Navette Solidaire se distingue du 
taxi social qui est réservé uniquement pour des démarches 
administratives et/ou médicales.

D’autres questions ?
N’hésitez pas à prendre contact avec Laura-Lyne PEROT, 
Cheffe de projet du PCS, du lundi au vendredi de 8h à 16h au 
082/21.49.35 ou pcs@cpas.yvoir.be

Taxi Social
Le service du Taxi Social a été mis en place en 2009.  Il est 
à disposition de tous les citoyens de la commune d’Yvoir. Ce 
service fonctionne du lundi au jeudi (08h00 - 16h00) et 
le vendredi (08h00 – 13h00), et est réservé en priorité aux 
déplacements pour des raisons médicales et paramédi-
cales et aux transports accomplis dans le cadre des re-
cherches d’emploi.
Le taxi social est assuré exclusivement par des bénévoles. Il 
peut également servir à véhiculer les personnes désireuses 
d’effectuer des démarches administratives ou de se rendre 
dans des commerces ou lieux socioculturels.
Renseignements : 082/21.49.30.
Le CPAS d’Yvoir lance un appel aux personnes prêtes 
à mettre un peu de leur temps, de leur dynamisme et 
de leur bonne humeur à disposition de ce service.  Pour 
plus d’infos, n’hésitez pas à contacter M. Paul-Marie PETIT au 
082/21.49.24.

Mobilisud, 
la plateforme de mobilité à la demande

Depuis plusieurs années, la Commune 
d’Yvoir adhère à la plateforme Mobilisud, qui 
opère dans tout l’arrondissement de Dinant. 
Un besoin de déplacement à un prix abor-
dable ? Un appel au 0800 37 309 ou un mail à 
l’adresse contact@mobilisud.be vous orien-

tera vers la meilleure solution disponible : taxi social local, 
lieux de covoiturage, transports en commun, ou prise en 
charge par les bénévoles de Mobilisud. Le service est acces-
sible à toute personne de l’Arrondissement, dont les revenus 
n’excèdent pas deux fois le revenu d’intégration minimal, 
pour n’importe quel motif (santé, social, alimentaire…). Et, si 
le cœur vous en dit, la plateforme est toujours à la recherche 
de conducteurs bénévoles !

Info du Service Energie 
du CPAS
STOP au démarchage abusif !!
Qu’est-ce que le démarchage par téléphone ?
Le démarcheur téléphonique a pour mission d’appeler un 
maximum de personnes afin de leur vendre le plus de pro-
duits possible, même si le prospect n’a jamais porté d’inté-
rêt au produit proposé.
!! Ne jamais souscrire un contrat sans se renseigner au 
préalable !!
Si malheureusement, comme de nombreuses personnes 
de l’entité d’Yvoir, vous êtes victime de  démarcheurs 
téléphoniques, n’hésitez pas à prendre contact avec le 
Service Energie du CPAS afin de trouver une solution et 
comprendre les contrats d’électricité proposés par ces Call 
Center. Le Service Energie est là pour vous accompagner 
et vous aider à interpréter toutes ces demandes télépho-
niques. 
Madame Hélène Alfano  082/21 49 33
helene.alfano@cpas.yvoir.be
Rue du Maka, 04 – 5530 YVOIR
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas 
été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, 
Eric VANSTEENWINCKEL se fera un plaisir 
de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0498/538 848

Verraneman
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La Commune est à votre service
Prendre contact
Rue de l’Hôtel de Ville, n°1 
à 5530 YVOIR   
www.yvoir.be
Tél. : 082/610.310
commune@yvoir.be

Horaires 
des services administratifs
Les nouveaux horaires de la Commune sont renseignés 
en page 3. 

Syndicat d’initiative et du tourisme
Les nouveaux horaires du S.I. sont renseignés en page 8.

Permanences du Collège communal
Vous pouvez rencontrer les membres du Collège en semaine ou le 
samedi matin à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous uniquement. Appelez 
le 082/61.03.10 et précisez le motif de la rencontre.

EVRARD Patrick 0479 104 425
patrick.evrard@yvoir.be

DEFRESNE Etienne 0473 42 22 60
etienne.defresne@yvoir.be

PAQUET Charles 0475 243 137
charles.paquet@yvoir.be

COLET Marcel 0475 739 894
marcel.colet@yvoir.be

ELOIN-GOETGHEBUER 
Chantal

0496 215 701
chantal.eloin-goetghebuer@yvoir.be

BADOR Christine 
(Prés. CPAS)

0477 134 488
christine.bador@cpas.yvoir.be

Rédaction du bulletin communal 
bimestriel
Infos : Marc LEBRUN 082/61.03.15 – communication@yvoir.be 
Prochaine parution : semaine du 5 juin 2023 (articles à remettre 
pour le jeudi 8 mai à 12h).

Panne d’éclairage public à signaler ? 
Signalez sur https://extranet.ores.be/fr/services/broken-streetlight 
(+ rapide) ou contactez Christophe STAF : 082/610.300  
christophe.staf@yvoir.be.

Permanence Services publics 
externes
Guichet Énergie Wallonie, sur RDV : permanence 
chaque 2e mercredi du mois, de 9h à 12h, salle des 
mariages de l’Hôtel de Ville, uniquement sur RDV au-
près de Christelle VIGNISSE : 0474/11.86.40  - christelle.
vignisse.ext@spw.wallonie.be.
Pointpension, sur RDV : permanence du service fédéral 
des Pensions chaque 1er lundi du mois dans l’après-midi 
(sauf congés légaux), salle des mariages de l’Hôtel de Ville,  
uniquement sur RDV via le n° de tél. 1765.  
Pour toute info : 1765 ou consultez mypension.be.

Logement 
Avis aux propriétaires de logements 
Vous désirez être déchargé des soucis de gestion ou 
votre bien nécessite éventuellement des travaux ?
L’AIS LOGDPHI est LA SOLUTION
Garanties :
-  un paiement régulier des loyers que le logement soit 

occupé ou non
-  un état des lieux d’entrée détaillé
-  la remise en état du logement conformément à l’état 

des lieux initial en tenant compte de l’usure normale et 
de la vétusté.

Avantages : la gestion locative - la rédaction du bail - la rédaction des états des lieux - la 
procédure en Justice en cas de problème - aides financières et divers avantages financiers
Plus d’infos ? Mmes LAGNEAU & VANDENBROECK, service Propriétaires, 082/22.64.94 
(menu 5) info@aisdinantphilippeville.be - www.aisdinantphilippeville.be.

Nouveau dans la commune 
Aménagements et annexes en bois
Après 12 ans de commercial pour une grande socié-
té de la région, Kévin Libion a décidé de changer de 
vie. En optant pour le circuit court et en privilégiant 
le bois de nos forêts, ce nouvel artisan veut mettre à 
votre service sa passion pour le travail du bois.
Contact : 0497 69 72 29 ou kevin.libion@gmail.com.
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 Cours philosophique 1h 
 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 
 Français 6h 
 Mathématique 4h 
 Histoire 2h 
 Géographie 2h 
 Initiation scientifique 3h 
 Langue moderne (anglais ou néerlandais) 4h 
 Education par la technologie 1h 
 Education physique 3h 
 Education artistique 1h 
 TOTAL 28h 

Classique  Sports 
 Latin 2h  Sports 2h 

 Culture antique 2h  Activités physiques  2h 

     
Langue anglaise  Informatique 

 Conversation 2h  Activités informatiques 2h 

 Culture anglaise 2h  Activités mathématiques 2h 

     
Scientifique   

 Activités scientifiques 2h    

 Activités mathématiques 1h    

 Activités informatiques 1h    

 Cours philosophique 1h 
 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 
 Français 7h 
 Mathématique 5h 
 Activités mathématiques 2h 
 Histoire 1h 
 Géographie 1h 
 Initiation scientifique 2h 
 Langue moderne (anglais ou néerlandais) 2h 
 Education par la technologie 4h 
 Education physique 4h 
 Education musicale 1h 
 Education artistique 1h 
 TOTAL 32h 

 www.ardh.be                               direction@ardh.be                             Un seul numéro : 082/22.25.65        

Programme de cours en 1ère secondaire 
Options au choix 4h 

Implantation  Sax Implantation  Herbuchenne 

Remédiations possibles en 
fonction des difficultés 

Programme de cours en 1ère différenciée 

Prenez RDV pour effectuer une inscription via le 082/22.25.65. 
Vous désirez d’autres renseignements ? Envoyez-nous un mail à dir.adj@ardh.be 

en précisant vos coordonnées téléphoniques et votre créneau horaire, nous vous recontacterons au plus vite. 

à recevoir
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